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Réunion du 16 septembre 2019 
 

 

Président : M. BOUQUET Jérôme 

Présents :  Mmes. DELORT Catherine. DUTHIN Patricia. Mrs BALAGEAS Bernard. BARIS Jean 

François. KOUROGHLI Jamel 

Présent : M. FERNANDEZ Robert. 

   

 

SD3 – (amende 40 €) : 

Poule C – E.S.A.B. 96 FC2 – match n° 50476.1 du 08/09/2019 (1er forfait) 

 

U16-U17 – (amende 18 €) : 

D1 Poule Elite – F.C. NORD 17 1 – match n° 51451.1 du 14/09/2019 (1er forfait) 

 

U14-U15 – (amende 18 €) : 

D2 Poule A – TONNAY BOUTONNE 1 – match n° 51225.1 du 07/09/2019 (1er forfait) 

 

U12-U13 – (amende 18 €) : 

D1 Poule Elite – GJ SUD SAINTONGE 1 – match n° 50685.1 du 07/09/2019 (1er forfait) 

D3 Poule D – ST JEAN D’ANGÉLY 2 – match n° 50864.1 du 07/09/2019 (1er forfait) 

D4 Poule F – DIABLES ROUGES BCY 2 – match n° 50953.1 du 07/09/2019 (1er forfait) 

D4 Poule K – ST PORCHAIRE/CORME ROYAL FC 1 – match n° 51704.1 du 07/09/2019 (1er forfait) 

 

FORFAITS GÉNÉRAUX 

 

U12-U13 – (amende de 26 €) 

D4 Poule F – DIABLES ROUGES BCY 2 

 

FEUILLES DE MATCH EN RETARD 

 

SENIORS – (amende de 26 €) : 

TONNACQUOISE/LUSSANT 1 - TONNACQUOISE/LUSSANT 2. 

 

NON UTILISATION DE LA F.M.I 

 

Match n°50278.1 du 08/09/2019 en D2 Poule B TONNACQUOISE/LUSSANT 1 – LA JARRIE FC 1 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de TONNACQUOISE/LUSSANT 1 

 

Match n°50003.1 du 08/09/2019 en D3 Poule A TONNACQUOISE/LUSSANT 2 – ES ROCHELAISE 3 : 

Feuille de match non informatisée. 

Amende de 36 € au Club de TONNACQUOISE/LUSSANT 2 

FORFAITS 
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CHAMPIONNAT 

 

Pour tous les clubs encore qualifiés en COUPE DE FRANCE et en COUPE DE NOUVELLE AQUITAINE la 

journée 10 prévue le 29/09/2019 sera décalée à une date ultérieure. 

 

COURRIERS 

 
Pris connaissance de l’arrêté municipal de MIRAMBEAU pour le match n°50606.1 du 07/09/2019 en D3 

Poule E CANTON DE MIRAMBEAU 1 -  COSM DU LARY 2.  La Commission des championnats coupes et 

challenges fixera une date ultérieurement. 

 

Pris connaissance du mail du 16/09/2019 de Monsieur Franckie LAMBERT secrétaire de l’U.S 

AIGREFEUILLE, une réponse sera faite par la commission des championnats coupes et challenges. 

 

Pris connaissance du mail du 03/09/2019 du club de FC ATLANTIQUE. Monsieur BALAGEAS apportera 

une réponse à ce Club. 

 

Pris connaissance du mail du 14/09/2019 de Monsieur MOQUAY Jacques Président du CLUB D’OLÉRON 

FOOT BALL CLUB. 

 

Pris connaissance du mail du 07/09/2019 de Monsieur Julien LEGENDRE Président du Club de AS 

MONTGUYON FOOTBALL. Monsieur Robert FERNANDEZ lui fera une réponse. 

 

. 

LES ENTENTES 

 

Monsieur Robert FERNANDEZ évoque l’ensemble des ententes. 

Elles sont validées et seront mis sur le compte rendu du Comité. 

 

 

 

 

 

La prochaine commission aura lieu le 14 octobre 2019 à 18h45 

 

 

 

 

 

 

Le Président,         La secrétaire de séance, 

Jérôme BOUQUET       Patricia DUTHIN 

 


